
CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS CONCERNANT LE TRANSPORT DE MARCHANDISES 

Art. 22. – Pour la réalisation des opérations de transport de marchandises, les mesures d’hygiène et de 
distanciation sociale, dites « barrières », définies au niveau national, doivent être observées par les conducteurs de 
véhicules de transport ainsi que par les personnels des lieux de chargement ou de déchargement. Lorsque les lieux 
de chargement ou de déchargement ne sont pas pourvus d’un point d’eau, ils sont pourvus de gel hydro-alcoolique. 

Le véhicule est équipé d’une réserve d’eau et de savon ainsi que de serviettes à usage unique, ou de gel hydro- 
alcoolique. 

Lorsque les mesures mentionnées au premier alinéa du présent article sont respectées, il ne peut être refusé à un 
conducteur de véhicules de transport l’accès à un lieu de chargement ou de déchargement, y compris à un point 
d’eau lorsque ce lieu en est pourvu, pour des raisons sanitaires liées à l’épidémie de covid-19. 

La remise et la signature des documents de transport sont réalisées sans contact entre les personnes. La livraison 
est effectuée au lieu désigné par le donneur d’ordre et figurant sur le document de transport. 

Dans le cas de livraisons à domicile, les chauffeurs, après communication avec le destinataire ou son 
représentant, remettent les colis en veillant à limiter autant que possible les contacts entre les personnes. 

Sauf réclamation formée par tout moyen y compris par voie électronique, au plus tard à l’expiration du délai 
prévu contractuellement ou à défaut de stipulation contractuelle à midi du premier jour ouvrable suivant la remise 
de la marchandise, la livraison est réputée conforme au contrat. 

Ces dispositions sont d’ordre public. 

CHAPITRE 3 

DISPOSITIONS FINALES 

Art. 23. – Sous réserve que le présent décret leur soit applicable en vertu des dispositions de l’article 55, les 
dispositions des sections 1 et 2 du chapitre 1er du présent titre s’appliquent dans les îles Wallis et Futuna, en 
Polynésie française et, dans le cadre des compétences exercées par l’Etat, en Nouvelle-Calédonie. 

TITRE 3 

MISE EN QUARANTAINE ET PLACEMENT À L’ISOLEMENT 

Art. 24. – I. – Une mesure de mise en quarantaine ou de placement et maintien en isolement ne peut être 
prescrite à l’entrée sur le territoire hexagonal ou à l’arrivée en Corse ou dans l’une des collectivités mentionnées à 
l’article 72-3 de la Constitution que pour les personnes ayant séjourné, au cours du mois précédant cette entrée ou 
cette arrivée, dans une zone de circulation de l’infection définie par arrêté du ministre chargé de la santé mentionné 
au II de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique. 

II. – Dans les conditions prévues aux articles L. 3131-17 et R. 3131-19 à R. 3131-25 du code de la santé 
publique, le préfet territorialement compétent : 

1o Prescrit la mise en quarantaine ou le placement et le maintien en isolement, lorsqu’elles arrivent sur du 
territoire national depuis l’étranger des personnes présentant des symptômes d’infection au covid-19 ; 

2o Est habilité à prescrire la mise en quarantaine ou le placement et le maintien en isolement : 

a) Des personnes ne pouvant justifier, à leur arrivée, du résultat d’un test ou d’un examen biologique de 
dépistage virologique réalisé moins de 72 heures avant le vol ne concluant pas à une contamination par le covid- 
19 ; 

b) Des personnes arrivant sur le territoire d’une collectivité mentionnée à l’article 72-3 de la Constitution en 
provenance du reste du territoire national. 

Art. 25. – I. – La mise en quarantaine ou le placement et maintien en isolement se déroule, au choix de la 
personne qui en fait l’objet, à son domicile ou dans un lieu d’hébergement adapté à la mise en œuvre des consignes 
sanitaires qui lui sont prescrites, en tenant compte de sa situation individuelle et familiale. 

Par dérogation au précédent alinéa, pour une personne arrivant dans l’une des collectivités mentionnées à 
l’article 72-3 de la Constitution, le représentant de l’Etat territorialement compétent peut s’opposer au choix du lieu 
retenu par cette personne s’il apparaît que les caractéristiques de ce lieu ou les conditions de son occupation ne 
répondent pas aux exigences sanitaires qui justifient la mise en quarantaine. La personne justifie des conditions 
sanitaires de l’hébergement choisi par tout moyen démontrant que l’hébergement garantit son isolement vis-à-vis 
des autres occupants et qu’il dispose des moyens de nature à mettre en œuvre les mesures d’hygiène et de 
distanciation mentionnées à l’article 1er. 

II. – Lorsque la mesure interdit toute sortie du domicile ou du lieu d’hébergement, ses conditions doivent 
permettre à la personne concernée un accès aux biens et services de première nécessité, ainsi qu’à des moyens de 
communication téléphonique et électronique lui permettant de communiquer librement avec l’extérieur, en prenant 
en compte les possibilités d’approvisionnement et les moyens de communication dont dispose la personne 
concernée par la mesure. 

III. – La mise en œuvre de la mesure ne doit pas entraver la vie familiale, hors cas prévu au IV du présent article. 

30 octobre 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 23 sur 143 



IV. – Les modalités de la mesure ne peuvent conduire à faire cohabiter une personne, majeure ou mineure, avec 
une autre personne envers laquelle des actes de violence à son encontre mentionnés à l’article 515-9 du code civil 
ont été constatés ou sont allégués. 

Si l’auteur des violences constatées ou alléguées est la personne à isoler ou placer en quarantaine, le préfet le 
place d’office dans un lieu d’hébergement adapté. 

Si la victime des violences constatées ou alléguées ou l’un de ses enfants mineurs est la personne à isoler ou 
placer en quarantaine, le préfet lui propose un hébergement adapté dès lors qu’il ne peut être procédé à l’éviction 
de l’auteur des violences. 

Dans les deux cas, il en informe sans délai le procureur de la République aux fins notamment d’éventuelle 
poursuites et de saisine du juge aux affaires familiales dans les conditions prévues par les articles 515-9 et 515-10 
du code civil. 

V. – La durée initiale des mesures de mise en quarantaine ou de placement et maintien en isolement ne peut 
excéder quatorze jours. Ces mesures peuvent être renouvelées, dans les conditions prévues au II de 
l’article L. 3131-17 du code de la santé publique, dans la limite d’une durée maximale d’un mois. 

Art. 26. – Sous réserve que le présent décret leur soit applicable en vertu des dispositions de l’article 55, le 
présent titre s’applique en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et à Wallis-et-Futuna. 

TITRE 4 

DISPOSITIONS CONCERNANT LES ÉTABLISSEMENTS ET ACTIVITÉS 

CHAPITRE 1er 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Art. 27. – I. – Dans les établissements relevant des types d’établissements définis par le règlement pris en 
application de l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation et où l’accueil du public n’est pas 
interdit en vertu du présent titre, l’exploitant met en œuvre les mesures de nature à permettre le respect des 
dispositions de l’article 1er. Il peut limiter l’accès à l’établissement à cette fin. 

Il informe les utilisateurs de ces lieux par affichage des mesures d’hygiène et de distanciation mentionnées à 
l’article 1er. 

II. – Lorsque, par sa nature même, une activité professionnelle, quel que soit son lieu d’exercice, ne permet pas 
de maintenir la distanciation entre le professionnel et le client ou l’usager, le professionnel concerné met en œuvre 
les mesures sanitaires de nature à prévenir les risques de propagation du virus. 

III. – Toute personne de onze ans ou plus porte un masque de protection dans les établissements de type L, X, 
PA, CTS, V, Y, S, M, T et, à l’exception des bureaux, W, ainsi que, s’agissant de leurs espaces permettant des 
regroupements, dans les établissements de type O, sans préjudice des autres obligations de port du masque fixées 
par le présent décret. Il peut être rendu obligatoire par l’exploitant dans les autres types d’établissements. 

Art. 28. – Les établissements relevant des types d’établissements définis par le règlement pris en application de 
l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation peuvent accueillir du public, dans des conditions de 
nature à permettre le respect des dispositions de l’article 1er, pour : 

– Les services publics, sous réserve des interdictions prévues par le présent décret ; 
– L’accueil des populations vulnérables et la distribution de produits de première nécessité pour des publics en 

situation de précarité ; 
– La vente par automates et autres commerces de détail hors magasin, éventaires ou marchés n. c. a. ; 
– Les activités des agences de placement de main-d’œuvre ; 
– Les activités des agences de travail temporaire ; 
– Les services funéraires ; 
– Les cliniques vétérinaires et cliniques des écoles vétérinaires ; 
– Les laboratoires d’analyse ; 
– Les refuges et fourrières ; 
– Les services de transports ; 
– L’organisation d’épreuves de concours ou d’examens ; 
– L’accueil d’enfants scolarisés et de ceux bénéficiant d’un mode d’accueil en application de l’article L. 227-4 

du code de l’action sociale et des familles dans des conditions identiques à celles prévues à l’article 36 ; 
– L’activité des services de rencontre prévus à l’article D. 216-1 du code de l’action sociale et des familles ainsi 

que des services de médiation familiale ; 
– L’organisation d’activités de soutien à la parentalité relevant notamment des dispositifs suivants : lieux 

d’accueil enfants parents, contrats locaux d’accompagnement scolaire et réseaux d’écoute, d’appui et 
d’accompagnement des parents ; 

– L’activité des établissements d’information, de consultation et de conseil conjugal mentionnés à 
l’article R. 2311-1 du code de la santé publique. 

Art. 29. – Le préfet de département est habilité à interdire, à restreindre ou à réglementer, par des mesures 
réglementaires ou individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en vertu du présent titre. 

30 octobre 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 23 sur 143 


	23-Décret nᵒ 2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire



